
VILLE D'AUBAGNE

Il existe 2 types de certi cat : le certi cat d'information et le certi cat opérationnel.

Le certi cat d'information permet de disposer d'informations sur la situation d'un terrain, tandis que le certi cat op
érationnel apporte des informations sur la faisabilité du projet.

Sa délivrance n'est pas obligatoire, mais il est fortement recommandé d'en faire la demande.

 

Aucun autre moyen de transmission électronique ne sera recevable.

Chaque étape du traitement d'un dossier d'autorisation d'urbanisme sera assuré par voie dématérialisée, du dépôt 
en ligne à sa décision.

Certi cat d'urbanisme
Le certi cat d'urbanisme est un document qui indique les règles d'urbanisme applicables à u
n terrain donné.

> Télécharger le certi cat d'urbanisme 

> Accéder aux démarches d'urbanisme en ligne 

> Conditions générales d'utilisation


Il est toujours possible de déposer son dossier en format papier, seuls deux exe
mplaires su sent.

 EN 1 CLIC

.

https://www.aubagne.fr/agenda-133.html
https://www.aubagne.fr/annuaires-de-batiments-structures/annuaire-des-associations/cartographie-des-associations-139.html
https://www.aubagne.fr/actualites-109.html
https://www.aubagne.fr/air.html
https://www.facebook.com/aubagne.fr/
https://twitter.com/villedaubagne
https://www.instagram.com/villedaubagne
https://www.youtube.com/user/villedaubagne
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1633
https://ideau.atreal.fr/
https://www.aubagne.fr/fileadmin/03-utile-au-quotidien/urbanisme/Dematerialisation-des-autorisations-d-urbanisme-CGU.pdf
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